
Vendredi 3 février 2017



Santé et précarité : des acteurs au bout de leurs limites ?
Accompagner, former et outiller les professionnels 

Contexte : 
La situation sanitaire de la Guadeloupe est marquée par des difficultés persistantes en
matière de santé périnatale, de risques infectieux et de conduites addictives, le poids des
risques environnementaux et des maladies chroniques (hypertension artérielle, diabète de
type 2, insuffisance rénale chronique, AVC, cancer de la prostate…).   

Dans ce contexte, plusieurs acteurs dont les collectivités locales mettent en place des
stratégies pour favoriser une meilleure santé de la population. Ainsi, le CNFPT, établissement
public chargé de la formation et de la professionnalisation des personnels des collectivités
locales, et l’IREPS Guadeloupe, association chargée de la formation des acteurs locaux en
promotion de la santé, ont conclu une convention pour travailler sur la thématique santé au
niveau des territoires, notamment en renforçant les compétences des agents territoriaux. 

Pour répondre à ces problématiques de santé, la Communauté d’Agglomération Cap
Excellence s’est dotée dès 2012 dans le cadre du Contrat de Ville,d’un Atelier Santé Ville, le
seul en Guadeloupe etdont l’objectif est de réduire les inégalités sociales de santé. En 2014,
fort d’un Diagnostic Local de Santé réalisé par l’Observatoire Régional de la Santé de la
Guadeloupe (ORSAG), Cap Excellence en partenariat avec l’Agence Régionale de Santé
Saint-Martin, Saint Barthélémy, signe son Contrat Local de Santé. 

Les problématiques mises en évidence par le Diagnostic Local de santé sont entre autresles
phénomènes de précarité liée à la nutrition, à la maladie-cardiovasculaires, à l’errance, à
la santé mentale. Ces constats ont conduit notamment la Communauté d’Agglomération
en partenariat avec l’ARS à mettre en place des dispositifs spécifiques tel que le Conseil
Local en Santé Mentale qui doit prochainement voir le jour.

Face à des situations de plus en plus complexes, les Vendredi de la prévention se veulent un
lieu d’échange entre les agents territoriaux, les professionnels du social et du sanitaire pour
renforcer leurs compétences sur ces questions et favoriser le travail en réseau.  Une première
matinée se déroulera en partenariat avec la Communauté d’Agglomération Cap
Excellence et sur son territoire.

Programme
8h00 Accueil des participants et petit-déjeuner

8h30 Allocutions d’ouverture 
•Le Délégué et le Directeur du CNFPT,
•La Présidente et la Directrice de l’IREPS,
•Le Président et la Présidente de la commission affaires sociales et santé Cap excellence.

9h00 Introduction sur le thème de la journée : Santé et précarité
•Quelle réalité sur le territoire ?
•Quelle prise en charge par les professionnels ?
•Quelles limites ?

Delphine TINVAL, Chargée de mission sociologue au CR OIH (Centre Ressources - Observatoire
des Inadaptations et des Handicaps (CR-OIH) 

9h15 Première partie : l’accès aux droits 

Théâtre-forum : La saynète met en évidence les difficultés d’accès à la santé.
La santé n’est pas la préoccupation prioritaire des familles en situation de précarité. Malgré les
efforts fournis par les professionnels pour faciliter l’ouverture des droits, on constate des situations
de non recours auxsoins et une tendance à la stigmatisation de certains bénéficiaires des
minima sociaux. A ces difficultés s’ajoutent les freins liés au niveau des revenus et à la mobilité. 

La saynète sera suivie d’un débat animé par :  
Mme Anita  ROSIER - Assistante de Service Social / Service Social et Éducatif CHU PAP
Un travailleur social du CCAS,
Cindy ABRAHAM, Gestionnaire Relogement / Action sociale à la Ville des Abymes.

10h45 Pause

Objectifs
•Sensibiliser les agents territoriaux et les professionnels sur les questions de santé liées à la

précarité sur leur territoire.
•Echanger autour de leurs pratiques et de leurs difficultés.
•Identifier les besoins des professionnels afin d’adapter les offres de formation.

Public concerné 
•Les agents territoriaux
•Les professionnels des secteurs de la santé, du social, du monde associatif…
•Les élus

Modalité d’intervention
•Temps d’échange sur une demi-journée
•Théâtre forum
•Cocktail convivial

Lieu : Salle George TARER

Date : Vendredi 3 février 2017 de 8h30 à 13h30

Inscription : Sur invitation 
Pour les agents relevant de la fonction publique territoriale
CNFPT -Délégation Régionale Guadeloupe
Benoit PALOT, Conseiller Formation - Tél. : 0590 99.60.95 - benoit.palot@cnfpt.fr 
Danielle CLAIS, Chargée de formation (DR) - tel :05.90.99.07.73 - danielle.clais@cnfpt.fr 
Inscription en ligne sur la plateforme du CNFPT
avant le 1 février 2017- https://inscription.cnfpt.fr , code : SPREC 001

Pour tous les autres professionnels
Raoul LEGBA, formateur IREPS Guadeloupe - Tèl. : 0590 48 93 06 - raoul.legba@ireps.gp 
Inscription en ligne avant le 1 février 2017 : https://goo.gl/forms/lgh7ZrJN5fJKN9hU2



11h00 Deuxième partie : l’errance et la santé mentale : 

Théâtre-forum : une deuxième saynète traite des difficultés liées à l’errance.  
On estime à 31% chez les femmes et 17% chez les hommes, le nombre de personnes en
situation de détresse psychologique. Le territoire de Cap Excellence a vu apparaître et se
répandre les manifestations de l’errance dans l’espace public. Quelles sont les pratiques
des professionnels et leurs difficultés ? La mise en place prochaine du CLSM pourrait être
un levier d’action…

La saynète sera suivie d’un débat animé par :  
M. Eric CHARRON, éducateur spécialisé / seirvice social et Educatif CHU PAP,
Mme Lydia-Melse DARLY, infirmière du CMP du CHM à Saint-Claude,
Mme Corinne FARAUX, infirmière au CHRSMSVP de Pointe-à-Pitre (sous réserve) ,
M. Lucien DIEPPOIS, Brigadier-chef principal de lapolice municipale de Pointe-à-Pitre.

12h30 Synthèse et conclusion de la matinée
M. Raymond OTTO Socio-anthropologue urbain
Intervenant théâtre-forum : Mme Gervaise ZELATEUR, animatrice technicienne de médiation

Modérateur de la journée : M. Raymond OTTO,Socio-anthropologue urbain
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